
Paix 
La paix est une condition préalable au plein 
exercice des droits de l’homme et à une 
démocratie stable. Il n’y a pas de paix et de 
sécurité sans justice sociale.

Démocratie et État  
de droit 
La CES s’efforce de garantir et de 
promouvoir la liberté d’expression et la 
participation des femmes et des hommes 
à la vie démocratique dans la société, sur 
leur lieu de travail et dans la gouvernance 
nationale, européenne et mondiale. Elle 
rejette le nazisme, le fascisme et tous les 
régimes autoritaires ou totalitaires qui 
restreignent ou ébranlent la démocratie, le 
principe de partage des pouvoirs, la liberté 
des médias, l’indépendance de la justice 
et des institutions, ainsi que les droits et 
libertés fondamentaux des peuples. 

Europe 
La CES soutient et promeut un projet 
d’intégration européenne et œuvre à 
consolider le rôle de l’Union européenne en 
tant qu’union politique capable de garantir 
la paix, la démocratie et le progrès social. 

Dignité humaine, droits 
de l’homme et libertés 
civiles 
La CES soutient et promeut le respect de la 
dignité humaine et des libertés individuelles 
et collectives. Elle reconnaît le rôle de 
chaque individu et de ses actions. Elle veille 
collectivement à assurer le respect de la 
dignité et de la liberté sur le lieu de travail 
et dans la société, en reconnaissant le droit 
de chacun à faire reconnaître ses besoins 
matériels, culturels et intellectuels dans sa 
vie professionnelle et personnelle.

Solidarité 
Solidarité entre travailleurs, entre 
générations et plus largement entre tous 
les peuples du monde. La CES s’efforce 
dans ce contexte de promouvoir et de 
garantir le respect des droits syndicaux et 
des travailleurs, ainsi que le renforcement et 
l’application de ces droits.

Égalité 
La CES rejette et lutte contre toutes les 
formes d’exclusion, de harcèlement, de 
discrimination, de sexisme, de racisme, 
de xénophobie, d’islamophobie et 
d’antisémitisme. La CES soutient et promeut 
également le respect des minorités.

Autonomie par rapport 
aux pouvoirs politiques 
et économiques
Le syndicalisme joue un rôle important dans 
l’équilibre d’une société démocratique. 
Les syndicats apportent un contrepoids 
aux intérêts politiques, économiques et 
financiers. Par conséquent, la CES et ses 
organisations affiliées accordent une 
grande importance à leur autonomie par 
rapport à l’État, aux partis politiques ou aux 
institutions religieuses et autres. 

Lutte contre l’extrême 
droite 
Les valeurs et les idées d’extrême droite 
ne sont pas compatibles avec les valeurs 
fondamentales des syndicats. L’extrême 
droite constitue une menace sérieuse 
pour la démocratie et le mouvement 
syndical. Par conséquent, la CES combat 
tous les mouvements d’extrême droite, 
organisations et partis antidémocratiques 
ainsi que toute autre association ou entité 
politique qui parle ou agit contre ses valeurs 
fondamentales et qui entend diviser les 
travailleurs. 

Protection de 
l’environnement 
La CES promeut et œuvre pour une société 
qui défend un modèle de développement 
économique vertueux, respectueux 
du climat, de l’environnement, de la 
biodiversité et du vivant.

Ouverture sur le monde 
La CES veut une Europe qui ne se coupe 
pas du monde. La CES s’opposera à une 
Europe forteresse qui érige des murs contre 
ceux qui fuient les guerres, les catastrophes 
climatiques, les persécutions et la misère.

Intégrité, transparence et 
responsabilité
La CES est fermement opposée à la corruption 
et promeut la responsabilité, l’intégrité et la 
transparence à tous les niveaux. 
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CHARTE DES VALEURS DE LA CES 

ADOPTÉE PAR LE 15e CONGRÈS STATUTAIRE  
DE LA CES (Berlin, 23-26 mai 2023) 

Les valeurs suivantes sont à la base de la politique et du travail du syndicalisme européen :

Version originale : 
https://lien.unsa.org/charte
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Préambule 

1. La Confédération européenne des syndicats (CES) est le résultat et l’avenir du mouvement syndical européen. Elle porte la 
voix des travailleurs au travail, dans la société et dans l’économie partout en Europe. Elle s’efforce d’améliorer les conditions de 
vie et de travail, de défendre, consolider et accroître les droits et libertés de tous et de lutter pour la justice sociale. 

2. Le mouvement syndical européen représente et œuvre pour renforcer la solidarité et la reconnaissance des libertés 
individuelles et collectives. Il constitue le moyen de construire une société fondée sur l’État de droit, les droits fondamentaux et 
la démocratie. 

3. Pour remplir sa mission, le mouvement syndical interviendra au travers du dialogue social, de la négociation collective et de 
l’action collective, aux côtés des employeurs et des alliés, pour atteindre ces valeurs dans les lieux de travail et dans la société. 

4. La CES rassemble les confédérations syndicales nationales et les fédérations syndicales européennes. Toutes les 

organisations affiliées à la CES adhèrent à la Charte des valeurs de la CES. 


